
COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE 
LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL de SAINT-BARNABE 

DU VENDREDI 19 OCTOBRE 2018 à 20 heures 30 

 

Etaient présents : M. LE FRANC, Mmes BOUTIER, PHILIPPE, MM. JOUAN, MAHEO, Mme LE 

GALLO, M. JEGLOT, Mmes GAUTHIER, MILBEO, MM. BRIAND,  BINET, Mme GALLAIS, M. 

LE FORESTIER 

Absents :  
Mme Mireille BARAN 

M. Eric LE POTTIER 

 
Secrétaire de séance : Mme Véronique LE GALLO 

Ouverture de la séance à 20 heures 39 

Le procès-verbal de la réunion du 21 septembre 2018 est adopté. 

 
1. RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRESORERIE 

Le Conseil autorise le renouvellement de la ligne d’un montant de 100 000 € avec le CRCA. 

 

2. DECISION MODIFICATIVE DU SERVICE ASSAINISSEMENT POUR 2018 

Le budget du service Assainissement est modifié comme suit :. 

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 022 –  dépenses imprévues           -  826 € 

Chapitre 011 

Article 617 – études et recherches         110 € 

Article 61521 – bâtiments publics    – 1 700 € 

Article 6282 – frais de télécommunications         420 € 

Article 618 - divers         2 596 € 

Article 6063 – fournitures entretien petit équipement – 2 877 € 

Article 6062 - produits de traitement       2 277 € 

 

Dépenses d’investissement 

Chapitre 020 –  dépenses imprévues –          - 139 € 

Chapitre 23 

Article 2315 – immobilisations                  16 000 € 

Article 2313 – immobilisations bâtiments     29 575 € 

Chapitre 21 

Article 2111 – terrains nus     –  2 000 € 

Chapitre 20 

Article 203 – frais études – recherche    – 16 000 € 

Total = 27 436 € 

 

Recettes d’investissement 

Chapitre 16 

Article 1641 – emprunt prévisionnel     29 700 € 

Chapitre 10 

Article 10222 – FCTVA     –  2 264 € 

Total = 27 436 € 

 

Arrivée de Mme Mireille BARAN à 20 heures 45 

 

3. PRET POUR 2018 POUR LA COMMUNE 

Le Conseil accepte un prêt de 150 000 € avec le CRCA au taux fixe de 1.5 %, amortissement constant 

et échéances trimestrielles. 



 

4. MODIFICATION DES STATUTS DU SDE22 

Les nouveaux statuts sont adoptés.  

 
5. CHARTE POUR LE RESEAU DES BIBLIOTHEQUES AVEC LA LCBC 

Monsieur le Maire ne participe pas au vote. 

Le Conseil adopte la charte. 
 

 

Clôture de la séance à 21 Heures 10 

 

Vu pour être affiché à la porte de la Mairie le 23 octobre 2018. 

A Saint-Barnabé, le 22 octobre 2018 

 

La Secrétaire de séance, 

Véronique LE GALLO 

Le Maire, 

Georges LE FRANC 

  

 

 
 

 

 

 

 


